
INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES : Les nouveaux 

Vendeuillois sont invités à s’inscrire sur les listes électorales de la 
commune. Les inscriptions ont lieu au secrétariat de mairie du 1er 
septembre au 31 décembre. Se munir d’une pièce d’identité. 
 

INSCRIPTION SUR LES LISTES DE RECENSEMENT 
MILITAIRE : Les jeunes gens nés en août, septembre et octobre 
1993 doivent obligatoirement venir se faire inscrire pour le 

recensement militaire au secrétariat de mairie. 
 

 

M A N I F E S T A T I O N S      P R E V U E S 
 

12 septembre 

Concours de pêche organisé par l’association de pêche 

 
10 octobre 

Soirée « western » organisée par le Comité des Fêtes 

 
31 octobre 

Soirée « spaghettis » organisée par le Football club  
 

 

Prochaine réunion du conseil municipal  

le mardi 06 octobre 2009 à 19 heures 

 
 

 
 
 

 

 
 

°°° 

Présidence : Alex LESBROS, Maire 
 

Etaient présents : 

Maryline Delot, Martial Marlière, Pascal Maertens, Frédéric Bailly, 

Nicole Bourgaux, André Da Fonseca,  Pascal Degrande, Eric Dran,  
Françoise Minet, Marie-Jeanne Pelletier. 
 

Absents excusés : 

Philippe Benoît, Sylvain Duplouy, David Hinz, Vincent Nettelet. 
 

Assistait également 

Céline Delimauges. 
 

Notre village sous le choc … 

Avant d’ouvrir la réunion du conseil municipal, Monsieur Alex 
Lesbros, Maire, a observé une minute de silence en hommage aux 
deux jeunes filles disparues tragiquement mardi dernier. Le 

conseil municipal dans son intégralité est particulièrement choqué 
par ce drame, comme toute la population et tient à présenter ses 

condoléances à cette famille fort éprouvée. 
 



GRANDE PARADE 2009 

Celle-ci se déroulera le dimanche 20 septembre. La Commune qui 
devait y participer en confectionnant un char a décidé d’annuler sa 
participation par respect envers Fauve et Ambre. Les autres chars 

et défilés prévus par les associations vendeuilloises seront 
maintenus. 
 

RENTREE DES CLASSES ET CIRCULATION … 

La rentrée des classes s’est bien déroulée, ce jeudi 03 septembre 
pour les 112 élèves de Vendeuil et Remigny.  
Comme il avait été signalé dans le dernier bulletin municipal, un 

avertissement a été déposé sur les véhicules gênant la libre 
circulation du car de ramassage scolaire. Merci aux parents de 

respecter le code de la route … comme prévu également, des 
contraventions seront maintenant établies par la gendarmerie 
nationale. 
 

CCAS Brocante 2009 

Les membres du C.C.A.S. et la municipalité tiennent à remercier les 
habitants de Vendeuil pour leur grande compréhension et leur 

participation à la brocante d’août. 
 

OPERATION BRIOCHES 

L’opération « brioches » aura lieu le samedi 10 octobre 2009. Des 
équipes de conseillers municipaux passeront vous proposer ces 
madeleines. Merci à l’avance de vos dons au profit de des 

Associations de Parents d’Enfants inadaptés. 
 

CENTRE AERE 

Une grande participation cette année des enfants de notre village 

au centre aéré de Moÿ de l’Aisne. Vingt-quatre enfants ont en 
effet profité de loisirs et la municipalité s’en félicite. Ceci pour un 
coût de 1.339 euros. 
 
 

SUBVENTION CCAS 

Comme toutes les associations, le C.C.A.S. bénéficie d’une 
subvention. Celle-ci sera de 3.000 euros pour l’année 2009. 
 

BIBLIOTHEQUE 

Mme de Cottignies étant appelée dans d’autres fonctions 
sportives, ne pourra plus assurer la permanence de la bibliothèque 
le mercredi matin. Cette permanence se fera donc le mardi matin 

et toujours le vendredi soir. 
 

REPRISE DES CONCESSIONS 

Une délibération a été prise par le conseil pour autoriser la reprise 

des concessions en état d’abandon au cimetière. 
 

Q U E S T I O N S    D I V E R S E S 
 

VITESSE DANS LA COMMUNE 

Plusieurs véhicules ont été remarqués dans le village par leur 
vitesse excessive. Il est rappelé que la vitesse autorisée est de 50 

km/h dans une agglomération. Merci à tous de la respecter. 
 

CHIENS ERRANTS 

Encore et toujours les mêmes rappels concernant les chiens 
errants … propriétaires d’animaux, merci de faire en sorte que 

ceux-ci n’errent pas dans les rues pour la sécurité de tous. 
 

HORAIRES DU SECRETARIAT DE MAIRIE : Tel : 03.23.07.82.47 
MARDI JEUDI VENDREDI 
16h à 18h 16h à 19h30 16h à 18h 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETTERIE  

DE MOY DE L’AISNE 

du 16 mars 2009 au 10 octobre 2009 inclus 
MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

15h à 19h 10h à 12h 15h à 19h 10h à 12h 
10h à 12h 
16h à 18h 

 


